
T o u t e s  l e s                        
inscriptions ont lieu 
à l’Espace Arc en 
Ciel (au niveau de 
l’école - salle              
polyvalente) aux 
horaires indiqués au 
dos de cette plaquette. 
 

NOUVEAUTE pour la RENTREE 2016  
La régie périscolaire se sépare en 2.  
D’un coté, le périscolaire (pendant l’école),  
de l’autre, l’extrascolaire (pendant les vacances)  
L’ensemble des tarifs des deux régies est calculé selon 
votre quotient familial (Q.F) de la CAF. (deux chèques 
seront demandés). 
Vous pouvez d’ores et déjà connaitre 
votre tranche tarifaire à l’aide du           
tableau ci contre. 
 

La tranche D sera appliquée aux familles                              
Capinghemmoises ne présentant pas de            
numéro d’allocataire CAF 

La tranche E sera appliquée aux familles                 
n’habitant pas la commune. 

 
Le règlement intérieur du Service Enfance est  affiché à 
l’Espace Arc en Ciel et téléchargeable sur le site internet 
de la commune 
Toutes inscriptions aux services de restauration,                 
garderie, étude surveillée, T.A.P et  A.C.M vaut                     
acceptation de ce règlement intérieur.  

 
 

L’annulation inscription. Le coût du repas ou de l’heure 
de garderie sera reporté sur la facture du mois suivant.  
 

* Annulation : prévenir le service Enfance 48h avant             
minimum.  
Le repas ou l’heure de garderie annulé sera reporté sur 
le mois suivant. 
Un justificatif médical sera à présenter lors de                              
l’ inscription du mois suivant.  
(aucun remboursement sans présentation de justificatif 
médical) 

Les enseignants ne prennent en aucun cas des                
inscriptions ou des annulations. 
 

TRAN-
CHE Q.F 
A 0 à 400 
B 400 à 550 
C  550 à 750 
D + 750 
E Extérieur 

Inscriptions pour les mois de... 
SEPT. OCT. NOV. DEC. JAN. FEV. 
semaine 35 semaine 41 semaine 50 

du 29 au 31/08 *  du 11 au 15/10 du 13 au 17/12 

Permanences toute l’année  :  
pour toutes inscriptions hors délais, 3 permanences  /semaine : 

Mardi : 13h30 - 18h30 
Mercredi : 10h - 12h  

Jeudi : 13h30 - 18h30 
 

En semaine d’inscription : (calendrier ci-dessous)  
Ouverture les :  

Mardi :  13h30 - 18h30.      Mercredi :  10h - 12h.    
 

Jeudi :   13h30 - 18h30.      Samedi : 10h - 12h. 

MARS. AVRIL MAI JUIN ÉTÉ 2016 
semaine 6 semaine 14 À partir du  

du 7 au 11/02 du 4 au 8/04 15/05 

1 période d’inscription  
= période entre chaque vacances  

Exemple : Inscription à la fin octobre pour les mois d e novembre et décembre 

 
Retrouvez toutes les actualités  

du service ENFANCE 
sur le site internet de  la commune 

 

www.capinghem.fr 

Espace Arc en Ciel 
Rue d’Ennetières - 59160 CAPINGHEM 

 
 

Olivier PAILLART 
03 20 10 83 55 

 

periscolaire@ville-capinghem.fr    

 
RESTAU-
RATION  

au repas 

  

GARDE-
RIE            

à l’heure   
  A.L.P             

à la 1/2 journée 
  ETUDE             

à la période    T.A.P 
à la période   

Tranche 1er enf. 2e  enf.   1er enf. 2e  enf.   1er enf. 2e  enf.   1er enf. 2e  
enf.  1er enf. 2e  enf. 

A 2,11  1,99    0,84  0,80    1,62  1,53    14 13  10,40 9,88  

B 2,73  2,60    1,10  1,05    2,11  1,99    19 18  13,52  12,84  

C 3,36  3,20    1,35  1,28    2,60  2,45    23 22  16,64  15,81  

D 4,21  3,99    1,70  1,61    3,24  3,07    29 28  20,80  19,76  

E 5,04 4,80    2,02  1,93    4,86  4,57    34 33  24,96  23,71  

 A.C.M           
à la 1/2 journée    

RESTAU-
RATION            

au repas  
  

GARDE-
RIE           

à l’heure   
  

Sortie  
A.C.M  

  

Tranche 1er enf. 2e  enf.   1er enf. 2e  enf.   1er enf. 2e  enf.   1er enf. 2e  enf.   

A 1,62  1,53    2,11  1,99    0,84  0,80    

6.54 

  

B 2,11  1,99    2,73  2,60    1,10  1,05      

C 2,60  2,45    3,36  3,20    1,35  1,28      

D 3,24  3,07    4,21  3,99    1,70  1,61      

E 4,86  4,57    5,04 4,80    2,02  1,93    8.73 8.29   

6.22 

* = INSCRIPTIONS RENTREE SCOLAIRE 
Lundi 29, mardi 30 et mercredi 31/08 : 14h-18h. 



Le service de restauration scolaire est un temps                            
périscolaire. Il comprend l’accueil pour le repas en salle 
polyvalente et la prise en charge des enfants avant, 
pendant et après ce moment, sur la plage de 12h à 
13h45. La restauration fonctionne pendant toute       
l’année scolaire. L’inscription à la restauration scolaire 
est obligatoire avant toute fréquentation.  
Inscriptions à la période ou au mois. 
 

Les tarifs : de 2,11 € (tranche A) à 5.04 € (tranche E) par repas. 

L’accueil en garderie a lieu tous les jours de la semaine, 
le matin avant l’école, et le soir à la sortie des T.A.P 
(Temps d’Activités Périscolaires). 
Les enfants sont encadrés par des animatrices et ont la 
possibilité de pratiquer des activités qu’ils choisissent 
selon leurs souhaits (jeux de société, lectures,                 
coloriages…).  
Les inscriptions se font en amont de la prestation, vous 
inscrivez vos enfants pour le matin (1h) et pour le soir 
(1h ou 2h). 
 

Horaires: matin : accueil des enfants dès 7h30  
    soir :  après le T.A.P maternel (17h)  
    ou  après le T.A.P élémentaire (18h)  
     et jusqu’à 18h30. 
Les tarifs : de 0,84 € (tranche A) à 2.02 € (tranche E) par heure. 

Les enfants de l’école élémentaire peuvent s’inscrire à 
l’étude surveillée qui a lieu de 16h à 17h, (récréation de 
15h45 à 16h) et dirigée par les enseignants de l’école. 
Les enfants peuvent ensuite participer au T.A.P.  
Inscriptions à la période. (entre chaque vacances) 
Les tarifs : de 14 € (tranche A) à 34 € (tranche E) par période. 

 

Ludiques et pédagogiques, ces Temps d’Activités                     
Périscolaires (T.A.P) permettront aux enfants de              
terminer leur  journée d’école en pratiquant de nouvel-
les activités trois fois par semaine (lundi, mardi, jeudi). 
Activités manuelles, éveil culturel et sportif… les              
groupes d’enfants effectueront des rotations toutes les 
3 semaines afin de pouvoir pratiquer toutes les                
activités proposées.  
Programme disponible en garderie dès septembre 
2016, ou téléchargeable sur le site internet de la         
mairie. 
 

Horaires:  T.A.P maternel : 16h-17h 
     T.A.P élémentaire : 17h-18h 
Inscriptions à la période (entre chaque vacances ) 
* Des affaires de sports  
seront indispensables  
dès la rentrée de  
septembre. (chaussures  
propres obligatoires notamment dans un sac à part) 
 

* Plaquette détaillée  
disponible sur demande  
ou à télécharger sur le  
site internet de la mairie. 
 

Les animatrices accueillent vos enfants au centre de 
loisirs le mercredi après-midi uniquement. 
Le nouveau nom : Accueil de Loisirs Périscolaires. 

 

Les horaires : 13h30 à 17h.(garderie jusque  18h) 
 

Places limitées à 50 enfants / mercredi. 
(selon l’ordre d’arrivée des inscriptions) 

 

Les accueils de loisirs sont réservés aux  Capinghemmois  
et enfants extérieurs scolarisés à Lucie Aubrac. 
Au programme :  
activités manuelles - petits jeux et activités sportives. 
* Accueil en garderie possible jusqu’à 18h,                
* Restauration de 12h à 13h30. 
 

Inscriptions :  à la période ou au mois. 
 

Les tarifs : de 1,62 € (tranche A) à 4,86 € (tranche E) par période. 

Des minis camps sont organisés durant l’été (début juillet) à         
destination des enfants et adolescents de la commune.  
Dates et lieux à déterminer. 

L’extrascolaire  
=  

les vacances… 
L’Accueil collectif  

de Mineurs (A.C.M)  
ouvrent à certaines  
vacances scolaires.   

* TOUSSAINT : 
 

Ouverture de l’A.C.M :  
lundi 24 au vendredi 28 octobre 2016 (5 jours) 
 

Période d’inscription :  
du 4 au 15 octobre 2016. 

 
* NOEL : FERMETURE DE l’A.C.M 

 
* HIVER: 
 

Ouverture de l’A.C.M :  
lundi 13 au vendredi 24 février 2017 (10 jours) 
 

Période d’inscription :  
du 24 janvier au 4 février 2017. 

 
* PRINTEMPS: 
 

Ouverture de l’A.C.M :  
lundi 10 au vendredi 14 avril 2017. (5 jours) 
 

Période d’inscription :  
du 21 mars au 1er avril 2017. 

 
* ÉTÉ : 
Vacances scolaires : 8 juillet au 3 septembre 2017 
Ouverture de l’A.C.M : 4 sem. en juillet + 2 sem. en août 
Dates précises à définir prochainement. 

Le périscolaire 
=  

 le temps scolaire 
Le périscolaire correspond à   
l’ensemble des temps d’accueil 
d’animation, ayant lieu pendant 
les semaines d’école.  


